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Rapport, &c*

Jlu Comité Sanitaire Général de Montréal, le Comité

Spécial de 5 Membres, nommés le IQ Juillet dernier,

fait rapport ;--

-

Que lors de la nomination de Votre Comité, le Coléra

Asiatique faisait de très grands ravages dans cette ville.

Qu*il n'y avait aucun fonds public approprié, ni loi de Quaran-

taine, pour le District de Montréal, ni Bureau Sanitaire légale-

ment établi.

Que Son Excellence avait refusé, non-seulement d'étendre

l'Acte de Quarantaine au District de Montréal, malgré les

demandes de la Corporation et du Comité Sanitaire, mais encore

de faire aucune avance quelconque à même les fonds publics,

en alléguant qu'en faisant telle avance, elle encourait trop de

-csponsabilité.

Que la Corporation, n'avait on croyait n'avoir aucune autorité,

d'employer ses revenus a des mesures sanitaires, de la nature

de celles que demandaient les circonstances du moment.

Q'ie la Société des Emigrés n'avait aucun fonds à sa dispo-

sition.

Qu'il y avait dans les appentis à la Commune Ste. Anne et

près l'HApital des Colériques, un nombre d'émigrés pauvres,

dont le lieu de destination était le Haut-Canada, et qui ne pou-

vaient s'y rendre faute de moyens pécuniaires. Qu'il en arrivait

journellement de nouveaux. Que leur accumulation et leur état

de pauvreté devaient tendre à, augmenter la violence de l'épidé-

mie et le nombre de ses victimes. Que le renvoi de ces

émi^rn'-s devenait, dans les circonstances actuelles, ime mesure

sanitaire de la plus haute importance, tant pour la province

entière que pour ces émigrés eux-mêmes.

Que votre Comité n'avait aucun pouvoir légal ni aucun fonds

à sa dispo.'iition.

Votre Comité sentit toute l'importance et la responsabilité de

la tâche qui lui était imposée. Les circonstances graves et

impérieuses, dans lesquelles se trouvait placé le District et

même la Province, demandaient de la promptitude et de l'éner-

gie daiis lc3 mesures à adopter.
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Votre Comité se procura l'abord sous la responaabilité per-
sonnelle de chacun de ses membres, un fonds suffisant pour
mettre à effet toutes jnssures sanitaires, même celles imprévues.
La Corporation mit votre Comité en possession des trois

appentis i la Commune Ste. Anne. Un se trouvait occupé
comme hôpital des Colériques, sous la surintendance des Doc-
teurs Beaubien et Munro, nommés par la Corporation, et les
deux autreid occupés par les émigrés. Le nombre des malades
s'étant accru considérablement, un autre de ces appentis fut
converti en hôpital des convalescens. Tout ce qui fut jugé
convenable et nécessaire par les médecins, pour mettre ces
deux hôj)itaux sur un pied aussi respectable et commode que
pouvait demander leur destination temporaire, fut fourni par *

votre Comité.

Votre Comité croirait manquer K son devoir, s'il ne recon-
naissait point que c'est au zèle, à l'humanité et aux attentions
continuelles des médecins nommés par la Corporation, et k la
conduite régulière et à l'assiduité des étudiants en médecine
employés par votre Comité, sous la direction des dits médecins,
amsi qu'au choix judicieux fait par ces messieurs des gardes-
malades des deux sexes, que ces hôpitaux ont été conduits de
manière à mériter l'approbation publique ; et que les malades yont reçu tous les secours que l'art, la religion et l'humanité pou •

Talent leur procurer.

Ce qui suit est le retour d'après les Registres des dits Hôpi-
taux, depuis le 12 Juillet dernlei uu"4 Octnbro courant.

Admis à l'Hôpital des Colériques, 21O
Décèdes,

, 132
Déchargés et envoyés à l'Hôpital des Convalescens, 69

,
Déchargés et envoyés à l'Hôpital Général de Montréal, 9
Natifs d'Irlande, I55— d'Ecosse, „ 19— d'Angleterre, * u
-— du Canada, 15— des Etats-Unis, 3

Sauvage,
i

Mâles, .\ !.!."..107
Femmes,

..!...!.103

Catholiques,
, 135

Protestans, 75
Les premiers cas de Colé-a Asiatique :i Montréal, venus h

la connaissance de votre Comité furent ceux qui s'étaient pré-
sentb's

( avant la naissance de votre Comité,!) les 11, 12 et 13
Juillet dernier, parmi les passagers des vaisseaux suivants :—

Brick John, 200 tonneaux, arrivé à Québec, le 6 Juillet, 40
jours de Dublin, 216 passagers.—Bark Hawksbury, 410 ton-

- ;

I
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licaux, 7 ditto, 46 jours de Belfast, 417 passagers Barqud
Victory, 414 tonneaux, 9 ditto, fiO jours do lluU, 2?7 passagers.
—1024 tonneaux, 860 paasagers.

Le John fut détenu 3 jours à la Grosse Isie, et les deux au-
tres une journée. Les passa^jers, ou la plus grande partie des
passagers de ces trois vaisseaux, vinrent snsemble de Québec,
et dans le môme vaisseau à vapeur. Il ne parait pas qu'il ait
existé de maladie à bord du Victory et du Hawksbury, mata
cinq eurent lieu à bord du John, et la premièr^personne attaquée
du Coléra Asiatique, admise à l'Hôpital de la Commune Ste.
Anne, le 11 Juillet, fut Ann O'Connor, passagère dans le John,
venant du Comté de Meath, où le Coléra existait au tempa de
8on départ.

Des perscmnes d'outre-raer admises à l'Hôpital des Coléri-
' ques, la grande majorité était des émigrés arrivés cet été et qui
étaient envoyés a cet Hôpital presqu'au moment de leur débar-
quement au port de cette ville.

C'est un fait digne de remarque que l'arrivée à notre port
d'un vaisseau à vapeur venant de Québec, encombré de passa-
ger3,occasionnait presque généralement un grand nombre de nou-
veaux cas de Coléra, quoique néanmoins une portion de ces cas
se trouvait parmi lea personnes déjà résidentes dans le pays.
Mais presque toujours ces cas, plus graves dans le commence-
ment, se terminaient par la mort des individus qui «n étaient
attaqués. Une loi qui limiterait le nombre des passagers de
l'avant, dans les vaisseaux à vapeur venant de Québec, serait,
dans l'opinion de votre Comité, une mesure extrêmement
avantageuse.

Votre Comité n'a pas restreint ses opérations à la Ville de
Montréal. Dans l'intérêt de la Province et du District de Mont-
réal, il a cru de son devoir d'établir des sous-comités sanitaires
le long de la route principale de l'émigration, jusqu'à la ligne du
Haut-Canada. En conséquence, il a établi des sous-comités
sanitaires aux Cascades, aux Cèdres, et au Coteau du Lac, ou
plutôt un sous comité sanitaire pour ces différentes places, et
s'est mis en correspondance journalière avec le Comité Sanitaire
déjà établi a Lachine.—Le IH Juillet dernier la Société des
Emigrés convoque une assemblée a laquelle votre Comité est
prié d'assister. Votre Comité offre îi cette Société, qui n'avait
aucun fonds, de se charger, comme mesure sanitaire^ de l'envoi
des émigrés pauvres, ce qui est accepté. Depuis cette époque
jusqu'au 4 Octobre courant, 4162 émigrés pauvres ont été, aux
frais et sous le contrôle de votre Comité, envoyés au lieu de leur
destination, et ont reçus des provisions.

Par la réunion de deux déparlemens qui, au premier coup-
d'œil, peuvent paraître distincts et incomjtatiblcs-, uiais rnù na_

A 9
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les circonstance! se trouvaient intimement liés, votre Comité a

eu occasion do s'enquérir et do recueillir des faits relatifs ii

l'émigration en cette Province, et particulièrement en autant

qu'elle est ou peut être lit^e avec l'épidémie qui dou2: fuis a

exercé ses ravages en Canada.

La cupidité et l'avarice do certains propriétaires, capitaines

ou agents de vieux vaisseaux, surtout dans les ports de mer de

l'Irlande, les portent à \\n trafic honteux qui doit être arrêté dans

l'intérêt de l'humanité.

Il faut à ces hommes un voyage profitable. On annonce le

départ du vaisseau pour le Canada pour un jour fixe. Il faut

que les pasKsagers soient prêts à embarquer ce jour, sous peine

de perdre ce qu'ils pouvaient avoir payé pour leur passage.

Dans cette annonce le vieux vaisseau est transformé en vaisseau

de première classe, est dit bon voilier et qu?}lque fois être d'un

port du double de tonneaux qu'il a vraiment par sa feuille. Le
pauvre qui, dans dift'éientes parties de l'Irlande, trouve dans son

état actuel et dans l'avenir peu d'espérances d'améliorer sa

condition en demeurant dans son pays natal, et qui souvent ne

connaît point la conséquence d'un voyage trans-atlantique, pro-

fite de l'occasion qui lui est offerte dans l'idée d'améliorer sa

condition dans lo pays de son adoption, souvent d'après les

rapports trompeurs qui lui ont été envoyés du pays. On assure

au pauvre émigrant que : pourvu qu'il se procure le prix de son

passage et six semaines do provisions, il a tout ce qu'il lui faut ;

parce qu'une fois arrivé à Québec, si les moyens lui manquent,

il y a dans la Province des Sociétés formées exprès pour lui

procurer un passage gratis au lieu de sa destination. Le jour

Cixé pour le départ du vaisseau aiiive ; le malheureux émigrant

est prêt de s'embarquer avec sa famille ; mais quelque fois le

nombre des passagers n'est pas encore assez grand pour satis-

faire la cupidité de l'agent du vaisseau ou autres y concernés.

Le départ du vaisseau est en conséquence retardé, souvent pour

plusieurs semaines, et pendant cet intervalle, l'émigré est obligé

de subsister sur les provisions de son voyage, heureux encore

si les occasions d'extravagances et de dépenses, assez communes
dans les ports de mer, ne l'engagent point à dissiper le peu de

moyens pécuniaires qui lui restent.

Enfin le vaisseau part. La traversée est assez fréquemment

pour ces vieux vaisseaux mauvais voiliers de 7, 8 et 9 semaines,

et quelque fois plus. L'émigré, qui n'a plus de provisions, se

trouve forcé d'en acheter à haut prix du capitaine. Mais très

souvent ses moyens sont si limités qu'il ne peut se procurer,

pour lui et sa famille, que ce qui est de l'absolu nécessaire pour

ne pas mourir de faim. Alors, faible, forcé de demeurer dans

un endroit concentré **- pnmmhr^ H« nacontroi"»!. «t dans un»j% Vi«*^v*a*»"'^«-' ^«»^ j'»»fc^ »,»*—"--« »—••-»
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atmosphère insalubre et corrompu, il devient naturellement ex-

posé et sujet à contracter, propager et être la victime d'aucune

maladie épidémique existante, soit qu'elle soit indigène au pays,

ou qu'elle y ait été apporlca par l'émigration.

oans entrer dans lo détail du nombre précis et exact de passa-

gers qui a pu être encombré dans aucun vaisseau en particulier,

il est un fuit constant et avéré que. généralement, le nombre do

passagers excédait celui que le vaisseau aurait dû contenir,

d'après sa feuille, pour l'avantage, la santé et le bien-être des

passagers.

Il y a 16 ans des circonstances impérieuses obligèrent les

Etats-Unis d'Amérique de prendre ce sujet en considération.

Une loi y est passée limitant le nombre de passagers dans aucun

vaisseau à un passager par chaque 2^ tonneaux, suivant sa

feuille, et depuis l'émanation de cette simple loi, nous n'avons

jamais entendu parler de souffrances et de misère parmi les

émigrés qui ont débarques et débarquent journellement dans les

ports de l'Amérique.

D'après le nombre de vaisseaux employés dans le commerce

du Canada, votre Comité croit que si le nombre de passagers

eut même été limité à un passager par six tonneaux, il y aurait

eu assez de vaisseaux, d'après leur tonnaye, pour transporter

plus d'émigrés qu'il n'en est arrivé dans chacune des années

1833 et 1834.

Si l'on considère que le présent système d'émigration peut

avoir l'effet de détourner de la route du Saint Laurent les émi-

grés riches et aisés qui porteront chez l'étranger et leurs capitaïux

et leur industrie, et, par là même, priveront cette Province des

profits que leur passage pourrait lui donner ; si l'on considère

que cette route est la plus directe des Isles Britanmques au

centre du Continent d'Amérique, et qu'elle devient annuellement

plus économique et plus expéditive par les améliorations dans

Ja navigation intérieure, et qu'elle doit continuer d'être avanta-

geuse aussi longtemps que les forêts et les champs du Canada

fourniront à une immense quantité de la marine Anglaise des

cargaisons de prix, il devient important de nous assurer les

avantages que nous pouvons retirer de l'émigration sans nous

exposer à ses abus.

Une loi qui fixerait et limiterait le nombre de passagers à

bord de chaque vaisseau, et qui obligerait chaque vaisseau de

se pourvoir à leur bord d'une quantité suffisante de provisions,

eu égard au nombre des passagers, aurait, dans l'humble opinion

de votre Comité, l'effet désiré ; et cette loi rigouieusement mise

en force, pourrait encore servit à déterminer un point extrêm»-

raent controversé dans ce pays, savoir : si l'émigration est la

cause première ou non d'une épidémie qui, dans les années 1*32
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pt 1934, a enlevé pr^J d'un dixième do U population do ceUo
Province, qui y a r«?paridu le deuil et lu désolation, qui a cnjpéché
et en quoique sorte détruit notre coniinerco intérieur, et diminué
la valeur dos propriétéd foncières et qui, si elle reparaissait de
nouveau parmi nous, deviendrait la ruine totale du commerce ou
au moins afTccteruit tellement la confiance entre marchand el
marchand, que les hommes prudents et possédant des capitaux
craindraient de s'embarquer dans do grandes spéculations.

Laissant de côté h question si le Coléra se communique ou
non, le fait paraît être assez bien établi que : les deux fois qu'il a
|):ini ai milieu de nuu.s, il a suivi chaque ligne d'émigration,
tandis que les lieux où l'émigration ne «e dirigeait point en con-
t\ct ou en relation journalière avec la ligne d'émigration ont
couiparalivement moins soufTert de ses attaques, et prouve
l'iiryonte nécessité de lois restrictives. Et comme le Parlement
Impérial, :iu milieu de ses occupations, pourrait peut être out ^r
ou négliger l'émanation do telles lois-, jusqu'à ce que l'épidémie
reparut au milieu de nous, il serait heureux, si l'émiinulion de
ces lois pouvait être contice à la discrétion de notre législature
provinciale.

Les avantages d'une émigration do capitalistes, d'hommes
inrluslTicux et entreprenants dans un nouveau pa^-s, où les terres
eu bois do bout abondent et où les ouvriers sont rares, sont gé-
iicralemont reconnus et admis pour fttre mis en question. Mais
votre Comité croit devoir remarquer que l'émigration en cette
Province n'est pas toujours de ce caractère avantageux. Il y a
raison do croire que le riche, pour se défaire du pauvre sous sa
dépendance, et les paroisses pour se débarrasser de la surabon-
dance de leurs pauvres, ont envoyé des pauvres, des veuves et
même dos orph. lins en ce pays, pour être débarqués sur nos
quais, absolument sans moyens de subsistance, et qui, laissés
et abandonnés à la charité et simpai ie des sujets de Sa Majesté
en ceit.) Province, imposaient et imposent au pays une charge
que ces riches et ce« paroisses, d'après le don naturel et le de-
voir de l'humanité, étaient tenus et obligés de remplir eux-mêmes.

De 152,000 émigrés arrivés à Québec depuis 1831, plus de
80,000, ou près d'un cinquième d'eux, ont fait application au
liureau des Immigrés, en cette ville, pour êtro assistés et envoyés
au lieu de leur (iestination. La charité exercée journellement
envers eux par les particuliers, est en outre dans la réalité, une
taxe directe dont le montant est considérable.
Toute iiiatitution dans le pays, (quelque louable qu'en ait pu

être le motif,) tendante directement ou indirectement à servir
d'introduction à cette dernière espèce d'émigration(dans l'humble
opinion de votre Comité) soit cesser dans l'intérêt général de la
Province, ut votre Comité croit devoir recommander fortemen'

m
«1
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qu^h moins de cas rmprévna et urgents, les citoyens devraient

à l'avenir ne plus en former ni y contrihuer ; vu que de telles

institutions, d'après l'oxpériencc, pnraiasent peut-être un encou-

ragement à la classe mendiante d outre-mer d'émigrer en cette

Province.

La nomination d'Agents pour les émigr<^s tant dans lo Roy-

aumo-Uni que dans cette Province, paiait avoir éle peu avanta-

geuse, surtout pour loa émigrés pauvres. Est-ce manque d'au-

Torité, manque d'énergie ou de capacité dans les personne»

nommées, ou faute do m<»yens pécuniaires 1 c'est sur quoi

votre Comité ne veut ni ne doit prononcer. Il y aurait néan-

moins raison de croire que leurs salaires auraient pu ou pour-

raient ôtre employés à dos objets |»lus utiles.

Pondant que votre Comité, dans le temp.s de l'épidémie, était

très occupé de l'envoi d'un grand nombre d'émigrés pauvres, il

n'apprit que par les papiers publics l'arrivée, on cette ville, de

celui qui se dit " l'Agent en Chef de Sa Majesté.,, Et votre

Comité regrette d'ôtie dans la nf^cessilé de déclarer : qu'il n'a

jamais eu l'honneur do voir ce Monsieur au Bureau des émigrés

ni l'avantage de connaître et de savoir les services qu'il avait

rendus ou pu rendre à la classe indigente des émigrés.

La station do Quarantaine îl la Grosso Isle est un autre objet

sur lequel votre Comité désire fixer voire attention. San» vou-

loir attribuer ou jette»- 'lu Ma.«o o... ,,ci sonne en particulier, votre

Cotnît^ oroit devoir déclarer que cet établissement a été dana

plusieurs circonstances, non pas une sauve-garde contre l'épi-

démie, mais en a été le foyer et l'aliment. La loi de Quarantaine

actuellement en force est-elle défectueuse dans ses détails ;
en

son exécution, a-t-elle été confiée ît des nr.iina inhabiles 1 c'est

encore sur quoi voire Comité ne veut ni ne doit prononcer. Mais

d'après le:3 informations qu'il s'est procuré, il croit devoir obser-

ver que plusieurs vaisseaux, dont les passagers h. leur arrivée à

cette station étaient en parAiite santé, y ont [)erdu un nombre do

leurs passagers (pendant leur détention'» par l'épidémie qui y

régnait. Los appentis? y érigés, d'après leur construction, no

pamissent pas avoir été faits pour des créatures hun aines.

L'émigré qui se respecte, préfère demeurer sur lo roc, exposé a

l'intempérie des saisons, plutôt que d'être obligé de se trouver et

rester au milieu de centaines d'individus, dans la crainte de de-

venir lui-même la victime d'une épidémie qui en'èvc, sous ses

yeux ot presqu'ù chaque instant, partie de ses rompagaons de

voyage.

La détention d€fs passagers à cette stati «n pendant plusieurs

semaines, lorsque la maladie s'est doclarée k bord du vaisseau,

peut être et est une mesure prudente et recommandable. Mais»

comme cette détention est forcée, ïc prix des provisions devait
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être fixé à u.' cours juste et raiaonnuble, eu ég .« aux prix dea
marches, et une station de Quarantaine ne peut, sous aucun
i^pport, être convertie en un lieu de spéculatioki ou de monopole.
V otre Lomite a donné dea secours à plusieurs émigrés qui.
d après leurs rapports et déclarations, n'en auraient pSs eu be-som sans leur détention à la Grosse Isle.
Que la loi de Quarantaine ait été exécutée ou non, votre Co-

mité est humblement d'opinion qu'elle doit être revisée et amen
rtée 3t enquête faite sur son exécution à la Grosse Isle pendant
cette année. Cette revision et enquête pourront peut-être met-
tre la Législature de cette Province à même de baser une loi de« larantame, d'après une expérience pratique.

Outi3 les lieux de Quarantaine que la Législature pourrait
etaoïir, votre Comité croit devoir humblement recommander :

1 établissement de deux Dépôts pour les Émigrés (dont le lieuce destination n'est pas le Bas-Canada,) l'un en bas de Québec
et

1 autr' 3UX Isles qui se trouvent en bas de Montréal, qucotro

u V'^'^^^^-
^'^"^ bateaux à vapeur obligés d'aller cher-

ciier ces émigrés au premier dépôt, seraient tenus de les débar-
quer au second, où les embarcations parle Ilaut-Canada se-
raient également tenues de les venir prendre et embarquer.
J.ir la dans 1 humble opinion de votre Comité, la populationdense des villes de Québoc et de Montréal, pourrait se trouver à

géné;ai;meT,t'?t dlKnf'?"r''
^^"'

^^^'t'
-''^'°"' '' ^"'

W é'.fir' "'ÎT
->ntagieuse ou épidémiqt.^riu'ir

ï"
vmce entière peut être ensuite plus ou moins affectée.

le Ff'.ni7^T'"' ^'' P^^^^Sers dans les embarcations pou.

ré df rT '' TT' •''"'. ^^"' ^^'•^«'"^^ circonstances, de.rc>ûlt,. s fâcheux, ,1 deviendrait nécessaire qu'une Loi limiteraile nombre de passagers dans ces embarcations.

Brero.rr''''v-i"-^' """ ^«^Poration, l'existence d'u,

rnoimL S^rr^^'^'T''"'
""^'^•"''^ '^g^'^' ««'""« vrai.

rid
'! ô

'
""'•"'" '"^"'^ ''"'^ ^ ''""^'^ >« Corporation, si no,nd.c le, au moms peu respectable. Une Corporation piur êtr^aoctive do.t être revêtue de tous les pouvoirs que no^sèdengéueralement les Corporations des autres pays, rélat lemen!".

iZeTr'^'r'f'''- ' '' "^'^'^^ ^- da'ns'le's otasircn:
auto,, té?. fw^^''^''^'""'

'* ••«•'^P'^n^^bilité retombe sur desauto Mes constituées, mais non sur un nombre très limité deei.nji.les individus, comme dans le cas actuel.

iTiS^ ! It ••^^"""''^'««ait point l'offre généreuse qu lui

<Je Monirèal, et de la ,„.r, do h, Banque do M„„,"éM, d-avrcër

i
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à votre Comité, d'après la demande qui lui en était faite alors, et
avant que votre Comité se fût procuré las fonds qu'il a eu depuis,
et qu'il a in sa disposition, telle somme d'argent dont votre Comi-
té pourrait avoir besoin.

Votre Comité reconnaît avoir reçu de la Bnnque de Montréal
;£130 4s. lid. cours actuel, étant la balance d'une sompne votée
en 1832 par la Banque pour objets charitables.

Dans l'exécution de ses nombreux devoirs, votre Comité a été
obligé d'être souvent en communication avec les autorités loca-
les, et c'est avec satisfaction que votre Comité reconnaît qu'il a
reçu d'elles une assistance prompte et énergique, aussitôt que
démandée.

Le tout néanmoins soumis.

F. SODLIGNY,
T. S. BROWN,
TOUSSAINT PELTIER,
FRANÇOIS DESAUTELS,
JAMES DUNCAN GIBB.

Montréal, 15 Décembre 1834.





APPKNMIX.

3Li Correspondance suivante a résulté d'un Mémorandum
exposant l'état de la ville de Montréal et des Emigrana qui

y arrivaient, lequel a été remis à l'Honorable P. McGjll,

par le Comité Sanitaire Spécial, au commenoemeat de sea

opérations :

—

MoNTREAt, 18 Juillet 1834.

Monsieur, —Considérant qu'il est d'une grande importance que le

Gouvernement du Haut-Canada soit informé du véritable état de chose»

ici, je prends la liberté d'inclure un Mémorandum fait à la hâte, œaid

bien fondé, pour l'information de Son Excellence le Lieutenant-Gouver-

neur. J'ai de plus à ajouter que la Corporation de la ville et autres corps

publics souscrivent et empruntent de l'argent, afin de faire transporter

dans votre Province, les Emigrans dépourvus de moyens, et je regrette

d'avoir à dire que ces emigrans sont en très grand nombre cette année.

S'il ne leur est pas fourni des moyens de transport et quelques provisions,

à leur arrivée ù. Pre-cott, leurs eoufirances seront considérables et la ma-

ladie pourra se répandre.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre trés-obéisaant serviteur,

(Signé)

Aa Li«at. Col. Rowak, Toronto, H. C.

PETER McGILL.

MAISON DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 23 Juillet 1834.

MoNSiBCR,—J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 1?

de ce mois, et de vous transmettre une copie d'une communication qui a

été faite h l'Agent des Emigrans à Prescott, par laquelle vous verrez qu«
des préparatifs ont été autorisés pour la réception des Emigrans qui pout^

r,tient arriver à ce port.

C'est aussi le désir du Lieut. Gouverneur que je vous informe qu'eu
conséquence de ces arrangemens pour recevoir les Emigrans et les diriger

vers lei districts où ils pourraient trouver de l'emploi, vous pourrez encou-

rager tout nombre d'Emigrans arrivant & Montréal, durant cette saison, -à

continuer leur route jusqu'au Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'âtre, Monsieur, votre très.hurab1e et obéist. serviteur,

(Signé) WILLIAM ROWAN.

A l'Hvn. P, McUuj., Montréal.

B



[ 14 ]

(COPIE.)

buki:au des ewigrans,
Toronto, 23 Juilltt 1834.

Monsieur, -J'ai ordre du [iputenant- Gouverneur de voua informprju en coPHéquence du grand nombre d'Fniigrun.s qui arrivera pobJblenëntàPrescott durant cette semaine, vous devez faire tons vorefforts no"r

transport Ji I Hôpita des Emigrans, et ans^i pour foire des arranncrôer^pour le départ immédiat de tous les Emigran. îndigens qui ne poSen?pas trouver de l'emploi dans votre voisimige. Vous ovez été informa nar^a lettre d'h^r, du mode à suivre dans îe règlemenrde l'HTnTa de,£m.gran8 à Brockvilie, et qu'il devra être fourni mie ration jounaiôr^pour chaque malade admis à l'Hôpital.
journaliôre

Vous ferez également savoir au b'ureau de Santé à Brockville et à Pres-cott que Son Excellence autorisera le paiement de toute de, en«c ra son-nable encourrue pour fournir aux Hôpi.Lx des Emigrans tel art'c e 0°;
le Bureau de Santé recommandera. Dans tous les cas où les Emiïra^n,«ron transportés aux frais du Gouvernement, vous donneiezli oX
îel\ r 'r'^''''

''"'^^'^^' '^^"^ '" ^""^'«^ ' ^«"-^ que je voû ai env^yï
L «Lh "'°'"' '' ''""' m'enverrez une liste hebdmiadnire des nom,
leuVSeSton"'^

""*""""' '^'^ ''''''' ^' -'-^brm.-rez du li^uT

Je fiui&, &c.

A John Patto.h, Ecuyer, Prescott.

(Signé) A. B. HAWKE.

BUREAU DES EMIGRANS,
Toronto, 9 Septembre 1834.

^r^ril?""'"'
07'7^''"- •^","''" '"'"y-""^ ^^'t '^"'f '--^ copio de votre lettre à luiadresse 27 du mois dernier, ainsi oue .a réponse ix cette lettre en daté

Exe Uenc;t.Vo"rdnnTr"'
^^"-^"^"^

\
«"^ son information e^on

coS^ïo'.r/t i Je'iX^n; .ÏÏK
^"<'''''"- /^-"'^'-na pour la

Ti .,„ .
"

, ' .
'^'*'^'"'^''^^ *"• ^correspondance en uue tirtn

ciété"srt F^t^.''ï:fSr " "?:i:iiïïnr'r
'^^ '^ '°-

application d.s fonds, ot^.. ^ulivincoîlont fa^^^r^o n ^'S^IZLmigrann, dans son vova.ec refont en hic ,ln <<.

"-t^"- i^m^m parmi les

Ls;^;^t iSs:;tf7ï:oci-iir;u 'ï'i^iï^r'si^^i:les mstruction. t.ansmises s'appliquai.-nt aux deux oTdro ts „

'

Pour aire voir que le Gouvernement a fait tout ce qui derêndnit de lui

Tenir promptement à leur s- cours, je prendrai la liberté d'exunser le de«qu',1 eut été annoncé que le Choléra avait var... il fut .«n 'dîé'T^T^ÏÛ,»^»."
à ir.r. Fa„oa des Cartes franches, pour être données "à ceux de^s'Fmigranâ

EWrnn» »!, ' ^"^ ^^ ^^''^ ''"'"' ^=^ pré-^ervation de la santé desi-migrons tels arrangemens que les circonstances pourraient exiger. Il lui

1
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'

fut donné pleine antorîté de procurer l'asslitance médicale et Ica eboM*
nécessaires aux malades, et de faire transporter les indigetiB à Toronto,
oii on leur procurerait de l'emploi.

Le lendîtnain, 2;}, Mr. Patton fut informé qu'un grand nombre d'Emi-
«rans arriveraient de Montr 'al à l'icctt, d uant cette semaine, et il lui
fut do nouveau enjoint do procurer de^ secoiirs aux malades, et de fair^ des
arran^emon? pour lu départ iiiimôdiat de tous les Kmigrans pauvrci qui
ne pourrais it pas trouver de. l'emploi dans son voisinage.
En me référunt aux lettres de Mr. l'alton, je ne trouve pas une seule

plante quiinl à l'fsvistaac? d aucutiL» d 'tresse occisionnîe ^lar le manque
d) iu.»yeii3 de soiilaga.nent. l^e 25 Juillet,, Mr, Patton demanda et obtint
l'a it >riti} dache <>r uiap^tifî qtian il; d'. p ovision^ pour l'usage dea
f.mgr.in? (lui s-'altf?ndaieiit a obtenir de l'enip'oi, au bout de quelques
jours, sur le St. Laurent ; et hi 27 du m -m î mois, il o.\posa l'intpntioii où
xl ttiiiliU: louer un bâtiment pojr l'usigsdes Kmiîrans a Brockville, dans
w\Q situatKm pkM convenablo et p n» i,aiubre ; ce qui fut aussitôt sanc-
tionna par Son lOxrellemîC.

Le Co,n\l6 verra que ces instructions furent envoyées h Mr. Patton
entre le (9 et le 23 Joillot. et il parait que Mr. Bir-hman pas-^ à Prescott
a la fin d .loùt

; con^équemme ;t, s'il existait de la d6tre?s3, soit à Brock,
ville 01 a l'rMscott, o,i n^ p uit l'attribu 'r a aic-jn manque dattantion do
la part lUr CTOuvtrnemenl de cette Province,

l.e Comité apprendra, commj j'en suis persuadé, avec beaucoup de
plaisir. qu3 nonobstant l'e.xistence dix Choléra Anattque, les Emigrés de
çettj an-i ;e qui avaient b-soin d'emploi et de accours, ont réussi à ob'enir

!> "orfnn !*L>^''^
'-t que quoiqu

! rei to Province ait déjà rtîçu i;nc additio.i
de .ll.Ut) ) Kmigres à sa populatioi, ils ont ét4 si coni ^létemont absorbés,
quui etrang>r qui parcourrait le pays y apperceverait à peine onelque
augraeniation. ^ j n i n h

C'est ^iu:!-i lo dôsir de Son Excellence que ses remercimens soient expri-
més au Comit- Sanitaire pour ses efforts bienveillant^ en faveur des
Kmigr.ns durant la présenta .saison calamiteuse, et pour avoir envoyé
tantôt iitii."s travailleur* dan^ cette Province, et que le Comité soit assuré
qu elle rocommandara fortonisnta ix A^sis .slationiés au.x ditférent postes
ou l.:!3 Kmitr.aus sont nécess liremsnt détenus, d'î leur procurer toute
l aide pus-ibie pour I -s mettre en état d arriver à leurs destmations res-
pective

, ave:i aussi peu de dîlai etd ineommoditj que les circonstances le
permûltfont.

Je euis, Monsisar, votre très obéissant serviteur,

A. B HAWKE.
A T. S, BRovirv, Ei^uyfif, Serr. Honoraire. a, HRovirv, V.c.uy'.t, Serr. Honoraire i

d.i (Comité Sanitiiire d^ Montréal.
J

Cequi s.ntest la réponse du Secrétaire Correspondant de la
Société des Emiiïrans, à une Note demandant des renseigne-

sur la r ? nre de la nomination de Mr. Buchanai».
!
" Prmciphi Agent de Sa Majesté pour les Emigrans."

mot! 3

comme

MoNTHEAt 1er. Septembre 1834.
TVIav*'""! l'ai l'ii-- J' > ' • ï

,• ,' â j- j •'
'î"="'.^'" " a.;cuaor la réception de votre communies-m-, de ^amod, darn.er, et je prends la liberté de répondre, que je neSpae informé de la nature de la nomination de Mr^ B.c.ÛÏaV, comme
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'< Principal Agent de Sa Majesté," et je n'ai pas connAissanoe que la

Société des Etuigrans de Montréal ait jamais reçu dd lui aucun avis ou
assistance, si ce n'est ce qui peut être contenu dans Ja l?oroniunication

ci-incluso,* que je dois vous prier de me renvoyer.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très obéissant serviteur,-

JOHN BETHUNE,
Sec. Cor. S. E. M.

AT. S. Bkown, fier. Sec. Hon. S. £. M. &c. &.c. &c.

BCREAU DE LA SoCJÊTÊ DES ËmJGRANS DE MoNTRÊAL,
"

18 Septembre 1835.

Monsieur,—Je suis requis par la Société des Fmigrans do Montréal

,

d'accuser la réception de votre Communication du )5i d« ce mois, conleiiunt

une Résolution du Comité Spécial du Comité Sanitaire de Montré.il, ea-

priçiant sa délorraination do discontinuer le tran.-poit d'Emigrans indigen»,

de cette date.

.Je suis de plus requis, par la Société des Emigrans, d« vous communi-
quer la Ré.-olution suivante, adoptée à une assemblée tenue aujourd'hui.

1' kisolH,—Q,ue comme la Société des Emigrans est totalement dépourvue

de fonds, et qu'un appel au public à cette époque, où les demandes fjites

à sa charité sont si nombreuses et ai pressantes pour le maintien des veuves

et des orpheîi/13, doit être fait sans fruit, et qu'il y a encore presque tous

les jours des cas de Choléra dans la ville, et comme, d'après l'expérience

qu'en a ceUe Société, il peut arriver encore, durant la fin du présent mois.

et le commencement du prochain, un nombre d'Emigrans, dont le départ

immédiat pourrait être reo;arJé comme essentiel à la préservation de la

santé publique, le Comilé Sanitaire soit sollicité (nwc r.cs rt'mircimtîns

sincères pour ses eff)rî& passés,) d'avoir la l-.onté do ((inîinuer à faire partir

les Emigrés iudigens jusqu'il la fin de la saison de lu navigation.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre obéissant .serviteur,

JOHN BETHUNE,
Sec.Cor. S. E. ai.

A T. PELTIER, Ecr. Sec, Corn. Spécial C. S. M. «te. &c.

COMITÉ SANITAIRE,
23 Août J834.

Les Soussignés, formant un Comité nommé le 13 de ce mois, « pour
rencontrer les Agcns des difiérens Bateaux à vapeur, et s'efforcer de faire

quelques arangemens concernant le nombre dos pass^aers à être ameni's

f>ar
chacun, suivant la {rrandeur ou le tcnragc des BntPfi'jx, et rapporter

eur réponse à la prochaine assemblée de ce Comité, fait rapport comme
suit :

—

diue d'après ks plaintes faites par les citoyens en conséquenee de r»

que les Bateaux à vapeur venant de Québec étaient souvent surchargés de

passagers émigrés, occasionnant la maladie et mettant en danger la sûnté

* C'était une Lnttre informant qu'il n'avait pu obtenir ia rcniiie d« IiTucturlc*
Emigran», de deux vaiaieaux y mcntionnéi;

A,
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n

e la ville, à leur arrivée ici, votre Comité s^est cfiurcé de a'assurer de c«
^ui pourrait ôtre une juste propurtion de passagers, suivant la grandeur des
'bateaux, liiais les dunensions se sont trouvées si diiFérentea, qu'il n'a pu
t-n venir à une conclusion satisfaisante pour les Prupiiétaires.

Votre Comité fut donc réduit ii recourir au tonnage, et dressa deux
a.'édulea, l'une pour quatre passagers par six tonneaux de port, et l'autr«
pour quatre pasdagi rs par cinq tonneaux, cette dernière étant regardée par
votre Comité comme une limitation sutRsanto du nombre des passagers par
chaque voyage, a été sjumise aux Agcns des Bateaux & vapeur, et agréé
par quelques uns d'eux, comme suit :

—

Tonnage des Bateaux à Vapeur navigant entre Québec et Montréal

NOM& Tonnago, non
com;)ris le mécanisme.

John Bull 734 ton
Canadîi, 604 —
St. George, 50(J —
îîritish America,...480 —
Voyageur, 344 —
Aigio Ciuadion,.. . .311 —
Hercules,. 27d —
St. Lawrence, 245 —
John iVIolson 234 —
Patriote Canadien. ...197 —
Lady of the Lake,.. 93 —

4 passager*
par() tonneaux.

.489

4 passagers
par 5 tonneaux.

.402

.b37

MO
.229
.207
.185

.)G4

.150

.131

. C2

passagers

.

..587

,.482

. 404
.384
.275
,.£48

.219

.196

.187

.157

. 74

passager*'

( COPIE. )

(c Nous, soussignés, Proprîétcircs et Agens de Bateaux à vapeur, ayant
pris en consii^tration la proposition du Comité Sanitaire pour un arrange*
ment concernant le nombre du pa.ssager3 à être amenés à chaque voyag»
de Quéjjec ù Aîontréal, promcitons par les jirésentes de iiiniier ce tionibrs

pour le resle de l<i saison, dans les Bateaux à vrpeur soua notre direction

rcspcoàve, k la j>roportiun de quatre passagers pour cinq tonneaux de port.»

.Montréal, 22 Août 1834.

(Signé) JOHN MOLSON & FILS,

»Sgens de h Compagnie des Bateaux à vapeur du St. Laurent.

' (Signé) JOHN TORRANCE & Cie.

*.Sge:ïs de la Compagnie den Bateaux remorqueurs de Montréal,

(Signé) WILLIAM &PIËRB,

*Sgenl pour VMgle Canadien et le Lady of the Lake.

Mr. Pmillifs, pour le Patriote Canadien, refusa d'accéder à l'arrange-

ment, donnant uinsiies raisons :

—

a Le Patriote accordera autant do pieds en superficie sur son pont pour
chaque passager qu'en accorde l'Aigle, pour prendre des passagers dans
cette proportion, le tnnnai.ro nVtant pas une jn^te proporlion, quant ou
Patriote, nulle partie de son pont supérieur n'étant destinée à des passager»
do chambre. Ou bien, le Patriote limitera son nombre de passagers dans la

même proportion qu'a fait l'Aigle.»

Votic Comité alla de nouveau trouver les Affens qui avaient signé l'ar-

rangement- II.1 se déclarèrent disposés îl entrer dans tout arrangement
quant au nombre de passagers, à être réglé par le tonnage, que votre Comité
recummundcrait comme étant requis pour la santé publique, pourvu qu«

b2
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tous le» Bateaux à vapeur «'y conlorinassent ; mais ils ne voulaient pas
qu'il lût, à aucun Bateau ^ vapeur particulier, un avantage sur les autres.

. En référant à la réponse de Mr. PluHips, voire Comité est informé que
l'espace pour Ira émigrés passagers à bord du Patriote, n'est pas aussi éten-
du qu'à boni de l'Aigle, bien que lo premier n'ait pas de chambre sur son
pont; que l'Aigle a l'avantage d'avoir environ cinquante lits, {berths) de
quatre pieds de largeur chacun, dans la chambre d'avant, où se loiieront
150 personneB, et la chambre d'avant est spacieuse, tandis que le Patriote
n'a qu'une petite cabine (steernge,) à peu près semblnble a celui du Lady of
the Lake, et à peine plus que suffisante pour son bois de chauflape, et si

chaude, en conséquence de ce que les chaudières sont au-dessous, qu'il en
résulte du danger pour la santé des passagers. Ces deux bateaux n'étant
pas dans, lo port votre Comité ne peut dans son rapport référer aux avan-
tages comparatif» que Mr. Phillips dit que possède le Patriote.

Votre Comité regrette d'avoir à dire que : comme les Agens de Bateaux
k vapeur n'ont pas tous acquiescé à l'arranoement proposé, l'accoid signé
sur quelques uns d'eux, doit, d'après ce qui avait été entendu d'abord, être
regardé comme nul.

JAMES CARSUKLL,
JAMES DUNCAN GIBB.

A Félix f^opua^r. Fniyer, 1

Frésid«nt du Comité Sanitaire Spécial >

do Montréal. S

L'Aflîdavit suivant est publié en conséquence de ce qu'on a
appris a Montréal, longtemps avant l'arrivée du Sisters, qu'un
vaisseau de ce nom, incapable de lenir la nier, avait été des-

tiné à prendre des passagers à Londonderry :

—

DISTRICT DE MOTTTRÉAt,

Est comparu pmdevant moi, Adam L- !\Iacnider, Ecuver, un des Magis-
trats de Sa Majesté, nommé pour fiiire observer la pnix dans le District de-

Montréal, DoMiNttcK McDkvot, de la Paroisse de Kihnncrennan, dans le

Comté de Donegall, en Irlande, lequel ayant été dûment asuermenté sur 1rs

Saints Evangiles, déposa et dit, Glue le Déposant et ses deux frères, payè-
rent à Mr. Cook, Agent de Vaisseaux, à Lomlonderry, la somme de qua-

rante chelins, chacun, pour leur passage sur le brick Sisters, Capitaine-

Dryden, devant faire voile do ce port pour Québec.

Que le brick fit voile de Londonderry ve rs le II Juin, avec environ
quatre-vingt dix passagers, ctq l'après avoir été cinq jours en mer. il fit une
voie d'eau d'une nature si dangereuse, que malgré tous les efforts qui furent

fkits, il resta quatre pieds d'eau au fond de-cale. Les passagers, hommes
et fsmmes, furent forcés d'aider l'équipage à pomper l'eau. Sur cela,

l'équipage refusa de travailler, h. moin.«< que le Capitaine ne ramenât le

vaisseau ; et la vue du danger exciUiit les cru et les larmes de quelque*
uns (d'eux.

Les gens de l'ëqviipagc odn.'^eillèrent aussi aux passagers de lier le Capi-
taine, disant qu'ils reconduiraient alors le vaisseau en Irlande. Aprèsce!a,
le Capitaine fut contraint de virer de bord, er. le vaisseau arriva i London-
derry, aprôs avoir été neufjours en mer, et il fut mis sur le chantier pour
être radoubé Le brick demeura dans le port jusqu'au 30 Juin, rt il remit

s l'a voî'e avec vingt-deui pSîHâgërs, icrrSUtTBS crE:gnântu6 s y venjbsrqîîsr,

-^uoiqu'en n« le faisant pas ils perdissent le prix du passag-e qu'ils avaient

I

f
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payé. Les paiwaîreMi t-rnignaienl nussi lo Cnpitainc, à rame de «on hiittirdf
querelleuse. Une fiimiUo s'emhanpia snr un aude vai-seau pour Philndel-
phio. Tous lus gens de l'équipa;,'» du àwtera le lai^£èrcnt, oxceité !«
contre-maitro, le cutsinier et un apprenlif!

(Signé) DOMlNltK McDEVOr
Ansermenté par devant moi, )

c« 1er. jour de Septciribrc 1834. \

A. L MACMoin, J.P.
îl

COMITÉ SANITAIRK,
SoiTi.ANOKs, 25 Août IB'M.

MoN.sij!UR,_.Au nom du Comiti» Sanitaire de Soulan<'es, j'ai l'honnpir
de transmettre une liste des cas de Clioléra jus^.i't» cette^diite

; ainsi qu-un
compte dos frui8 encourus, pour assisiancc du tn*idetin, *tc.

On « observé b. l'<S(Tard de la po()uia!ion réHidente ici, que la maladie «
été principalement restreinte aux personnes indigentes, et que dans piesnno
tous les cas, on a déciJuvert qu'il y nvaii eu précédemment quelque iridi.s-
crétion ou imprudence de la part des individus ; et qu'en conséquence
CBtte partie du pays, considérant que b masse de la population est du la
classe laborieuse, a heureusement été saiubre, particulièrom'jnl durant l«
«ai.snn des travaux dfs champs.

Quant aux Eini;Tran8 les causes reconnue» sont |irincipal«'mcnt la;
fdtigue éprouvée par ceux d'une santé affaiblie, ou d'une faible constitnlion
qui sont obli^rés de marcher d puis les Cascades dans un état d'épuisement,'
ou qui se «ont trouvés comme enta'^sés dan» des bateaux, it cnt ensuite
manqué d'abri la nuit, ce qui 'es obliire à coucder en plein nir. ordinaire-
ment sur la terre nue, particulièrement dupuin qui- les "ranges ont été rem-
plies par la récolte. " "

Le Comité ne peut pasper sous eilence les efforts infatijinblea. rt en lou'e
«Bison, du Médecin résident, le Dr. McNabb, et il a ù porter un é^al témoi-
jçnaçre au zèle et ù. l'assiduité de Messin- Blanchet, zèlfi et assiduité dont il

avait déji donné des preuves si marnu(^,cs on une occasion précédente.
-Mr. Lowthian mérite au si beaucoup d'éloL'e.s pour la bienveiliunce avec
laquelle il a donné sa maison d« fonne, à la Pointe à liiton, (situation très
convenable,) pour y établir un hopi%a', ainsi que pour avoir permis que
ceux qui mouraient fiisseiit enterrés sur lo ti-rrain îidiaccnf

Le Comité se flatte mie les comptes des diverses déponsen encourt es
pour le traitement des malades, ne seront das reçus comme déraisonables,
vu lo nombre des cas

;
h tout évèneninnf, j'ai à îissurer de U part du

Comité, que l'injonction d'ai^ir économiq.iumpnt a éié strictem«nt exécutée.
Le Rapport a été fait jusqu'à ratto date, pnr In raison que In maladie a

été presque entèrement arrêtée, et dan» I espérnrico que les ras sub.séi
quents ne seront pas assez nombreux pour quf les souscriptions particuliè-
res n'y puissent pas subvenir ; s'il en arrivait mitrem'^nt ('.e. qu à Dieu ne
plaise,) ils espéreraient obtenir l'extension de cette aUlo pécuniaire que }e
Comité Sanitaire de Montréal leur a dt'jà bi généreusement accortiée.

J'ai l'honneur d'ôtre, IMonsieuV, votre très humble
et très obéissant serviteur,

(Signé)

A FrItx S'->t;i,îGNT, Ecujer,

Président du Comité S?>"'t3ire Spécial

de M ont ri

ETnf,. ROY, PrésidfnL
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Happort du nomhredf. Cas de Choléra à Soulauges, dtpuii U IT

Juillet ( premier vas) jusqu'au 24 ^(/ùt 1834.

Caa de Choléra, 27
iJtïcés 14
Guérisons et l'onvaltscciiccs, 13

Dix de ces Cas étaient de» KaiiTfraiis débarqués 8iir lu rivage aux Cèdrcii
it) 6 «i le 11 Août, uo doux IJateuux surcliargûs, en rcuiontani lu Fltuvu.

iSuuIangud, 24 Août 1834.

(Siijné) JOHN .McNAlili.

AJt^ducin r4tiidciit.

K mm: Assembk'e tenus îi Laehino, Lundi Soir, le 27 Octobre
1834,—

l.~Résolu, Qu'on conséq-u-ncn do l'intimation verbale du Secrétaire et
Trésorier, Air Haïtes, du d*'tir exprima pac lo Coniilé Sanitaire de
défrayer les dépenses <!ut:oaru. s cdto saison par la Société di8 lîmi-
{truns cl ;J.j .S.intû du L:ioluM<; ; lo .Scfréiaire e( Trésorier soit autorisé
et req.iis de piépnrer un étui détaillé do ces dépenses et do It! trnns-
niellre, ou la La anco d iccllo non pa^-te, i.u Comité Sanitaire de
AJontréal.

8— Ilt^solu, Q,Me le Dr. Andor.=>on, ayant, au désir spécial do cette
Société, donné ses s. ins piolessionels, duran!, l'espace do d' ux mois,
d partir dn 14 Juill.'t dern'er, aux érni;^rans indi^ens, à l'hopifal ou
appentis, Sic, il adroit à une compensation libéiuie pour les dits ser-
vie .'s.

3—Résolu, Que son Cils soit respectu.useiiiciit recommandé à Id consi-
dération du Comité S;tiiiir!ire de rdontrénl.

4.— Résolu. Que le Sccît'taire ttTiésoricr, ait instrnc' on de transmet-
tre au Comitfc Sanitaire de \lontieal, une copiai des Résolutions ci (.'«s-

surf, accompa^riié d'une licqi'êie priant le dit Coinité de vouloir luen
prc?ndre do bonne luuro (;omrKinii;ation du sujet, et lavoriaer cette
fclociété do sa division bur ieelui.

5.—Résolu, Quj cotto assemblée s'ajourne.

(Signé par ordre.) JOHN HAYES,
Secrétaire et Trésorier.

Rappnrt df. l Hopilal des Cholériques^ à Lachijie, du 14 au 18
Septembre 1834 :—

No 01h re de Cho!éii<|ue9 admîs à l'Hôpital, 34
Décédés, 22
Guéris et renvoyés, 12

(SJg.-é) JNO. ANDERSON,
Médecin résident.

Lachine, 27 Octobie Î8S4.

"^ m*

1
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1

Rapport du nomlie Mal du Enttrrentnii aux ChntlUêf» Calholiqut tl Pro

ttitant et au Cimetièrt de la Commune , du 1* dt Juillet {jour dam lequel te

premier décU de ClwUiu eut Iku) aiiQ'} Joût, ttatil une période de sept

umaines, démontrant le total de ckaque semaine, et distinguant e'^lre les

Enfana et les .adultes, comme aussi eixtre les dicts arnrés par suite du Ckolérm

et ceux provenant d''autrts maladiis,

ISBi. Knfant. Adulte*. Tôt, ChoL Aut.Mal. Ib34. F.nf;in« AiUiltei. Toi. Chol. Aiit.MHl

PRKMIERE SEMAINE.
Juillet 12. . 1 1 1

13. . 2 2 1 l

14. . G 13 19 10
15. . 6 7 13 6 7
16. . 7 IG 23 17 G
17. . 7 14 21 13 8
18. .11 11 22 13 y

Août
CIN(IUIEMC SEMAI<«F.,

- S 21 20 24 .•5

10—10 19 29 21 S

Il '2.1 '27 •10 30 1<J

12-13 21 M •23 11

13- G 16 ii 17 5
14-10 23 33 24 9
15- H 11 19 «1 8

Total 37 C4 101 GO 41

DEUXIEME SEMAINE.
Total 63 I3S vOfi l.'SO iG

SlXir.ME SEMAINE.
Juillet 19.. 11 IG 27

20.. 6 11 17

21.. 10 15 25
22.. 13 23 3G
23.. 13 19 2.9

24.. 6 13 19
25.. 13 11 24

19
14

17

8
3

8
19 17

17 12
17 2

9

Août U)- G 19

17— 11 G
18- 7 7
19— 9 10
2i)- 9 4
21— 8 4
22- 3 7

17

14

19

13
1-2

10

18

10
6
7
:i

Q

Total 7-2 105 177 1 18 59

TROISIEME SKRI.VINE.

JuiHetîa—27 29 50
27—13 37 ôO
28-20 33 53
2.'î—24 24 4S
30-15 27 42
31-20 30 50

Août 1—21 25 46

Total 53 57 110 51

SEPTlEMIi SEMAINE.
49 7
42 8

42 6
35 13
30 12
33 17

22 24

Août 23- U

24 - t

C5- ;{

26— i

l'7— 6
2^— r>

t9- 3

10

I

10

6

6
8

19
o

IS

12

9
1

8

i

7
8
12
10
10

59

10
]

10
•^\

7

8

5t

Total 140 205 345 258 87

QUATRIEME SEMAINE.
Août 2-15 43 .53

3—13 24 37
4—17 19 f^G

5-24 25 49
6—13 22 35
7—18 36 54
8— 9 33 42

38 20
26 1 !

19 17

29 2)

25 10

40 14
35 7

Total
Grand 'i'ot. T _
pour 7 seni. > -

ou 1'.) j mrs, 3

.14 43 77

13 8!4 1327

3.i 44

882 445

» Pniiit d'eiitorrerarn» .mi Cilllell^rc C.i-

tli'iliqiip.

i Point d'eiile. remeiis .iu Cimetière Pro-

tcstîjnt.

t l'diNT n^ Cxs OR Cnot,' tu :

Total 109 202 311 212 99
\,a Table ci-iit,'s«ns a éii soign'U-

fement revue et corrigée.

J. VIGlLlf, Maire.

Salle du Conseil de Ville, Montréal, le 21) J](n:t ISr.'t,

La Table ci-de^siis présente une morta'nt^^ de 1.327 {^rsonne^ rn fppi

semaines, dans la Ville de Montr'Sal, contenant une population d*enTi:cia

30,000 hnbitans,
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